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AVANT-PROPOS  

 
 
 
Conformément aux dispositions l’article L4532-16 du Code du Travail, le Maître d'Ouvrage a fait établir par le 
Coordonnateur de sécurité et de Protection de la Santé le présent document, dans le cadre du Dossier d'Intervention 
Ultérieure sur l'Ouvrage (DIUO), qui rassemblera les données de nature à faciliter la prévention des risques 
professionnels lors d'interventions ultérieures. 
 
 
 
 
Le présent document, qui concerne le périmètre de travaux réalisés au titre de la présente opération, inclut 
notamment les dispositions prises :  

1. Pour le nettoyage des surfaces vitrées en élévation et en toiture en application de l'article R4214-2 ;  

2. Pour l'accès en toiture terrasse, notamment : 

a) Les moyens d'arrimage pour les interventions de courte durée ; 

b) Les possibilités de mise en place rapide de garde-corps ou de filets de protection pour les interventions 
plus importantes ; 

c) Les chemins de circulation permanents pour les interventions fréquentes. 

3. Pour faciliter l'entretien des façades, notamment les moyens d'arrimage et de stabilité d'échafaudage ou de 
nacelle ;  

4. Pour faciliter les travaux d'entretien intérieur, notamment pour : 

a) Le ravalement des halls de grande hauteur ; 

b) Les accès aux machineries d'ascenseurs ; 

c) Les accès aux canalisations en galerie technique, ou en vide sanitaire. 
 
 
 
 
Le DIUO rassemblera, sous bordereau, en complément du présent document, les documents élaborés par le Maitre 
d’Ouvrage: 

- Tous les documents tels que les plans et notes techniques, de nature à faciliter l'intervention ultérieure sur 
l'ouvrage. 

- Le dossier de maintenance des lieux de travail; 

- Les notices d’instruction prévues aux articles R4212-7, R4213-4 du Code du Travail. 
 
 
 
 
Préalablement à toute intervention ultérieure portant sur l’entretien des ouvrages, le Chef d’établissement 
fera établir un plan de prévention, conformément aux stipulations de l’article R4512-7, et suivant, du Code du 
travail. 
 
Le Chef d’établissement met à disposition des intervenants les locaux vestiaires/sanitaires/réfectoires  
 
Cependant, en dérogation au §1 de l’article R4512-7 du Code du Travail, ce plan sera établi quel que soit la 
durée prévisible de cette intervention.  
 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=118A77808F9F80B3E695237A148951C8.tpdjo17v_3?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000018488678&dateTexte=&categorieLien=cid
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CONSERVATION  

 
Ce dossier a été ouvert par M. Rolando POSTIGA, Coordonnateur Sécurité Protection de la Santé. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R4532-98 du Code du Travail, Le maître d’ouvrage transmettra, lors de 
toute nouvelle opération pour laquelle un coordonnateur en matière de sécurité et de santé est requis, un exemplaire 
du dossier d'intervention ultérieure sur l'ouvrage. 
 
Le Coordonnateur apportera au dossier les modifications et compléments éventuels découlant des nouveaux 
travaux.  
 
 
 
 
 
Transmission du DIUO par procès-verbal, le 19/02/2019 
 
Le Coordonnateur Sécurité Protection de la Santé, M. Rolando POSTIGA 
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RENSEIGNEMENTS PROPRES A L’OPERATION  

 
 

Description succincte de l’opération; limites de prestations 
 

Aménagement intérieur de la halle technique de recherche et développement.  

 

La halle a été divisée en plusieurs zones et locaux associés : 

 

A1 - intégration : 

 2 laboratoires 

 Banc optique 

 Prototype 

  

 

C1 – Test puissance : Salle KGD et testeur avec SAS d’entrée 

 

D1 – Matériaux et CND : 

 D1 bis - Impression 3D 

 D1 - Mise en œuvre 

  

E – CND : Contrôle 

 

F – Vieillissement 

 

G – COSIE  

 G1 – IHM tactile 

 G2 – Supervision 

 G3 – Serveur 

 G4 – Hacking 

  

H1 – Chimie – Laboratoire 

 

I – Atelier 

 

J – VDI 

 

K – magasin – aire de déballage 
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Coordonnées des intervenants 
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Coordonnées des entreprises  
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UTILISATION DES NACELLES ET ENGINS DIVERS  

 
Zone circulation dalle intérieure de la halle BART 1 (Les charges admissibles sont indiquées dans les DOE 

fournis par les entreprises) 
 

Zone circulation extérieure piétonne en béton désactivé 3.5 tonnes maximum/m²  
 

Caniveaux technique charge maximum « 500 kg par dalle » 

 
CONSIGNES GENERALES A RESPECTER PAR LES INTERVENANTS 

 

Consignation par l’Entreprise Intervenante (habilitation en relation avec la tâche), des réseaux et appareils concernés, 
avant toute intervention. 

L’Entreprise Intervenante procédera à la déviation éventuelle des piétons conformément aux indications des services de 
la voirie. 

Dans le cadre du contrat de maintenance, le Responsable du site organisera le planning de ses interventions :  

- de façon à empêcher l’activité simultanée de deux entreprises aux mêmes emplacements. 

- de façon minimiser le gène occasionné au fonctionnement de l’établissement. 

Le Responsable du site définira l’emplacement des vestiaires et sanitaires utilisables par l’Entreprise Intervenante. 

Le Responsable du site désignera les branchements électriques et eau potable utilisables par l’Entreprise Intervenante. 

L’accès à la zone de travaux se fera sous condition de remise des clefs donnant accès au bâtiment par le Responsable du 
bâtiment. 

Maintien des issues de secours et dégagements opérationnels par l’Entreprise Intervenante. 

Surveillance continue, par l’Entreprise Intervenante, des matériels nécessaires à l’intervention, préalablement rendus 
inaccessibles au tiers. De même, les portes, trappes, trémies seront refermées immédiatement après utilisation. 

L’Entreprise Intervenante fera valider un permis feu par le Responsable du site et/ou le Syndic, en cas de travaux par point 
chaud. 

L’Entreprise Intervenante placera en permanence les équipements définis lors du plan de prévention. 

Demande de permis feu a effectué auprès du responsable ou PC sécurité. 

L’Entreprise Intervenante veillera à ne pas créer de point chaud dans les deux heures précédant le départ du poste de 
travail ; un contrôle des derniers points chauds sera  réalisé au moment de quitter le chantier. 

Signalisation et balisage des interventions, avec empêchement physique de l’accès aux zones de travaux et de stockage 
pour les occupants et les tiers. 

CONSIGNES A RESPECTER POUR L’UTILISATION DES NACELLES 

Préalablement à tout démarrage des travaux, l’Entreprise Intervenante obtiendra les autorisations administratives 
nécessaires, le cas échéant.  

L’Entreprise Intervenante procèdera à l’identification préalable du cheminement des engins. Les sols devront être plans et 
stables. Le phasage éventuel de l’intervention sera précisé et communiqué au Chef d’Etablissement. 

L’Entreprise Intervenante vérifiera que l’intervention est réalisée par des personnels qualifiés et habilités, en possession 
des CACES et autorisations de conduite adaptées et à jour, et du certificat médical d’aptitude.  

L’Entreprise Intervenante vérifiera que les nacelles ont subi avec succès les opérations de vérifications générales 
périodiques. 

L’Entreprise Intervenante vérifiera l’adéquation des nacelles mises en œuvre aux travaux à réaliser. 

L’Entreprise Intervenante procédera à la déviation éventuelle des usagers. 

L’Entreprise Intervenante vérifiera que les personnels mis en place respectent les consignes : 

- de progressivité des mouvements de déplacement du panier ainsi que de la base automotrice ; 

- de limitation de surcharge du panier. 
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DISPOSITIONS D’ACCES TERRASSE TECHNIQUE BART 1  

       
Accès vers chaufferie et terrasse depuis RDC                              Accès chaufferie & terrasse depuis R+1 

                            

Porte d’accès à 
la terrasse 
technique 

 

Accès depuis 
cette porte à la 
chaufferie à du 
r+1 

 
 
 

Trappe d’accès 
depuis la terrasse 
technique à la toiture 
terrasse 

 
 

L’ensemble de la périphérie de 
la terrasse est équipé 
d’acrotères réglementaires 
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Photos des moteurs/groupes et chaufferie  

 

  

 
 
 

 
- Consignation par l’Entreprise en charge de l’exploitation.  
- Une demande devra être faite auprès du responsable du CEA 
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DISPOSITIONS D’ACCES PLATEFORME TECHNIQUE BART 1  

 

        Escalier d’accès à la plateforme technique depuis le hall du BART 1 

Plateforme de circulation r+1 plateforme technique sur BART 1  

 
 

 ATTENTION  
 

Les parties en faux plafond des halles sont inaccessibles (poutrelles comprise), une demande et un plan de 
prévention devra être fait auprès du responsable d’exploitation 
 
Aucun élément nécessitant une intervention pour réglage, entretien, maintenance est située sur la partie en faux 
plafond 
 
Intervention sur les vannes non accessible de plein pied sur la passerelle technique voir fiche « travaux 
d’entretien intérieur » 
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Groupes plateformes techniques 

 

 
 

 
- Consignation par l’Entreprise en charge de l’exploitation.  
- Une demande devra être faite auprès du responsable du CEA 

 

Les charges admissibles sont indiquées dans les DOE fournis par les entreprises 
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DISPOSITIONS PRISES POUR FACILITER LES TRAVAUX D’ENTRETIEN 
INTERIEUR 

 

  

- Echafaudage roulant. 

- Plateformes Individuelles Roulantes Légères 

- Interdiction d’utiliser des échelles et escabeaux 

    
Echafaudage : Mise en place d’échafaudages roulants ou de pied,  et de protections au droit des accès et 

passages des tiers et des occupants, et en cas de besoin, d’une signalisation pour la déviation du cheminement 

des occupants et des tiers. 

Nacelle : Respecter les bandes de roulement prévu  
 

  
- Consignation par l’Entreprise en charge de l’exploitation.  
- Une demande devra être faite auprès du responsable du CEA 

 

Les charges admissibles sont indiquées dans les DOE fournis par les entreprises 
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DISPOSITIONS PRISES POUR FACILITER LA CIRCULATION D’ENGIN SUR 
LES ZONES PIETONNES EXTERIEURES (voir ci-dessous) 

 

                 Caniveaux technique charge maximum « 500 kg par dalle » 

                  Zone circulation piétonne en béton désactivé 3.5 tonnes maximum 

 

 

  
 

Consignation par l’Entreprise Intervenante (habilitation en relation avec la tâche), des réseaux et appareils concernés 

 
Les charges admissibles sont indiquées dans les DOE fournis par les entreprises 

Echafaudage : Mise en place d’échafaudages 
roulants ou de pied,  et de protections au droit des 
accès et passages des tiers et des occupants, et en 
cas de besoin, d’une signalisation pour la déviation 
du cheminement des occupants et des tiers. 

  Utilisation de plateformes individuelle roulante      
(Interdiction d’utiliser des escabeaux)   

Nacelle : Respecter les bandes de roulement 
prévu 

 

      


